
PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2021-06-14 

Procès-verbal rédigé par Mélanie Papineau 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école de la Passerelle, tenue le 

14 juin 2021, à 19 h, via la plateforme TEAMS 

SONT PRÉSENTS : 

— Nancy Richard, parent — Mélanie Papineau, enseignante 

— Dominique Demers, parent — Isabelle Meunier, enseignante 

— Rose Nerlie Riviere, parent — Joanie Bouchard, professionnelle 

— Nathalie Brosseau, parent — Nathalie Lefebvre, technicienne du service de garde 

 — Isabelle Gravel, directrice 

ABSENCE NOTIFIÉE :  

Aucune absence 

MEMBRES DU PUBLIC :  

Aucun membre du public 

INVITÉ (S) :  

Aucun invité 

1. Ouverture de l’assemblée 

Madame Dominique Demers préside l’assemblée, constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 04. 

 

2. Nomination d’une secrétaire 

Madame Mélanie Papineau se propose comme secrétaire pour l’assemblée. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame Nathalie Lefebvre se propose pour l’adoption de l’ordre du jour.  

Adopté à l’unanimité 

 

4. Suivi et adoption du procès-verbal du 3 mai 2021 

Madame Nancy Richard se propose pour l’adoption du procès-verbal tel que présenté.  

Adopté à l’unanimité 

 

5. Parole au public 

Aucun public n’est présent. 
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6. Retour sur visionnement des capsules 

Tous les membres du conseil ont visionné les capsules. Madame Isabelle Gravel fait un retour sur la 

limite de la latitude dans le budget. Avec les enveloppes dédiées, il faut respecter les contraintes du 

ministère dans le centre de services scolaire. Madame Gravel explique que les frais chargés aux 

parents font l’objet d’une surveillance par le CSSP. Surtout en ce qui concerne les frais en lien avec 

les listes d’effets scolaires. 

 

APPROBATION 

7. Listes des fournitures scolaires 

Madame Isabelle Gravel nous présente les listes d’effets scolaires préparées par les enseignantes. Les 

listes varient de 33 $ à 54 $ selon les items demandés. Les montants ont été déterminés en se fiant 

sur les prix les plus chers du marché, il serait possible pour un parent de diminuer la facture en 

magasinant. Cette année, la liste commune sera intégrée à la liste plus spécifique, car cela est plus 

simple pour les futurs parents. Madame Rose Nerlie Rivière se demande pourquoi les prix sont 

affichés. Madame Isabelle Gravel explique que cela permet aux parents de se situer, de savoir à quoi 

s’attendre et cela explique également l’écart entre les groupes. Certains parents soulignent l’idée de 

proposer des avenues plus écologiques en demandant de vieux vêtements comme couvre-tout. 

L’avantage de plusieurs listes est que les enseignantes ne font acheter que le matériel qu’elles 

utiliseront. Il est également possible pour elles de décider d’utiliser leur budget de classe pour certains 

achats plus spécifiques. Cela évite les recours collectifs pour du matériel que les parents n’auraient 

pas dû acheter. 

Madame Nathalie Brosseau propose l’approbation des listes de fournitures scolaires telles que 

présentées. 

Approuvé à l’unanimité 

 

8. Rapport annuel du CÉ 

Madame Dominique Demers présente son rapport annuel et les principaux dossiers ainsi que les 

sujets traités au cours de l’année scolaire 2020-2021. Madame Rose Nerlie Rivière propose 

l’approbation du bilan tel quel. 

Approuvé à l’unanimité 

 

9. Paniers bios (2e campagne de financement proposée) 

Bien que la campagne de financement principale demeure avec la compagnie Humeur, une nouvelle 

idée est proposée. Il s’agit de l’achat de paniers bios, vendus par Équiterre, afin de favoriser l’achat 

local. Les paniers seront livrés à l’école et la date limite d’inscription est le 30 juin. Chaque panier 

coûtera 32 $ et un montant d’environ 5 $ reviendra à l’école. Pour être admissible, il faut garantir 

l’achat de 50 paniers minimum. 

Madame Nancy Richard se propose pour l’approbation de cette 2e campagne de financement. 

Approuvé à l’unanimité 
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ADOPTION 

10. Budget 2021-2022 

Madame Isabelle Gravel nous présente le budget pour l’année 2021-2022. Elle nous parle des sommes 

allouées, investies et nous explique les diverses catégories. Par exemple, le budget libération pour les 

enseignantes n’a pas été dépensé cette année, dû à la covid, il sera remis à l’an prochain. La mesure 

École accessible et inspirante administrée par le ministère comble certains coûts et permet de réduire 

la facture aux parents lors des activités culturelles. La mesure soutien à la persévérance nous a permis 

cette année d’ajouter des heures de TES et des évaluations orthophoniques au privé. L’allocation 

pour le MAO, quant à elle, est dépensée pour des éléments durables qui améliorent le bâtiment, des 

meubles, des walkies-talkies, etc. Finalement, un budget est prévu pour l’acquisition numérique dont 

des iPads ou des robots. 

Madame Nancy Richard demande s’il serait possible d’installer l’air climatisé dans les locaux. Madame 

Isabelle Gravel explique que les coûts seraient trop importants étant donné l’âge de l’école. De plus, 

il serait possible seulement de le faire dans des locaux communs, ce qui ne serait pas utile aux élèves. 

Madame Rose Nerlie Rivière se propose pour l’approbation du budget 2021-2022. 

Adopté à l’unanimité 

 

INFORMATIONS 

11. Parole au personnel de l’école 

11.1. Personnel enseignant 

Madame Mélanie Papineau nous informe qu’une pièce de théâtre a été présentée aux enfants cette 

semaine. Il s’agit de l’autobus-théâtre Tortue Berlue qui présentait la pièce Henri Barbeau, spectacle 

apprécié de tous. De plus, l’accueil des futurs élèves a aussi eu lieu, par petits groupes, tous les soirs 

de la semaine, entre 16 h 30 et 18 h 30. Les enfants ont été invités à planter une graine de pois mange-

tout, à s’amuser dans le module et à visiter les principaux corridors de leur future école. Ils recevaient 

également un petit cadeau (napperon plastifié et crayon) à la fin de leur visite. 

Madame Isabelle Meunier mentionne que la présentation des dossiers des élèves des classes 

spécialisées DSC à leurs futures écoles va bon train. 

 

11.2. Personnel professionnel 

Madame Joanie Bouchard, orthophoniste, indique que les rencontres de présentation des élèves plus 

vulnérables aux équipes des écoles primaires qui les accueilleront en 2021-2022 ont lieu en ce 

moment. De plus, les professionnels demeurent en contact avec les parents des futurs élèves afin de 

favoriser une belle transition. Elles sont présentement en mode rédaction et synthèse pour compléter 

les dossiers de tous les enfants vus cette année. Une étudiante en orthophonie effectuera cet été un 

projet de dépistage auprès des futurs élèves de maternelle 5 ans dans le but d’intervenir plus 

rapidement en septembre. Madame Nathalie Brosseau mentionne qu’il serait agréable que les enfants 

de maternelle 4 ans puissent éventuellement bénéficier de ce dépistage aussi. 

 

11.3. Personnel de soutien 

Madame Nathalie Lefebvre nous parle de la belle participation des enfants lors de la dernière journée 

pédagogique sur le thème du « Beach party » (102 inscriptions). Les élèves ont pu pique-niquer au 

parc des chutes, s’amuser avec des ballons d’eau et effectuer divers parcours. Son bilan de l’année est 

très positif, malgré le contexte particulier. Les éducatrices ont été forcées de faire les choses 
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autrement et cela a apporté des modifications qu’elles conserveront dans l’avenir. Son équipe fut très 

impliquée tout en respectant les consignes sanitaires. 

 

12. Comité de parents 

Madame Nathalie Brosseau nous explique que la décision de l’organisation scolaire fut de préparer la 

rentrée 2021 sans les bulles-classes. Elle nous parle également de la pénurie de psychologues, ce qui 

fait en sorte qu’un comité de service par secteurs est mis en place afin de pallier aux besoins. Madame 

Isabelle Gravel nous explique que pour le secteur de Chambly seulement, il y aura environ 8 journées 

de moins offertes. Les conditions de travail des psychologues sont peu reluisantes, le sentiment 

d’appartenance est difficile, car les tâches sont lourdes et réparties dans plusieurs écoles. Beaucoup 

de psychologues se tournent vers le privé. 

 

13. Autres sujets 

Madame Rose Nerlie Rivière nous parle des formations données aux parents lors du congrès virtuel. 

Plusieurs d’entre elles étaient intéressantes et les sujets étaient variés. La qualité de l’information était 

au rendez-vous, les livres et les boîtes à outils proposés étaient inspirants. Cependant, les 

enregistrements n’étaient pas disponibles longtemps. 

 

14. Levée de l’assemblée 

Madame Mélanie Papineau propose la levée de l’assemblée à 20 h 14. 

Adopté à l’unanimité 

 

SIGNATURES : 

 

Dominique Demers  Isabelle Gravel 

Président(e) du Conseil d’établissement  Directrice 
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